
Direction
Départementale

des Territoires

Service Aménagement Risques
Unité Prévention des Risques

                                    Arrêté préfectoral DDT / SAR n° 2026_0196 du 
      portant prescription de l’élaboration d’un plan de prévention des risques naturels 

(PPRn) sur la commune des Belleville – Territoire de Saint-Jean-de-Belleville 

La Préfète de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le  Code de l’environnement et notamment les articles L562-1 et suivants et R562-1 et suivants, 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles,

VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à  
l'action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret pris en conseil des ministres du 26 mars 2025 portant nomination de Mme Vanina Nicoli  
en qualité de préfète de la Savoie, ensemble le procès-verbal du 22 avril 2025 portant installation de 
Mme Vanina Nicoli en qualité de préfète de la Savoie,

VU la présentation en mairie du 10 novembre 2020, portant sur les modalités d’élaboration d’un PPRn, 
les  principes  de  prévention  des  risques  et  les  périmètres  d’études  détaillées  et  de  prescription 
envisagés pour le projet,

VU les études de qualification des aléas naturels menées sur l’ensemble du territoire communal et qui 
ont fait l’objet d’un porter à connaissance auprès de la Mairie, le 21 novembre 2025,

CONSIDÉRANT la sensibilité du territoire aux différents phénomènes naturels tels que les chutes de 
blocs, les avalanches, les crues torrentielles,  les coulées boueuses et les glissements de terrain,

CONSIDÉRANT la nécessité de déterminer d’une manière homogène et cohérente les zones exposées 
aux risques naturels et les mesures préventives à mettre en œuvre, 
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SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires de la Savoie,

Arrête

ARTICLE 1  - Périmètre de prescription

L’élaboration du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRn) est prescrite sur l’ensemble 
du territoire de Saint-Jean-de-Belleville.
Le périmètre de prescription est délimité sur la carte annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2  - Natures des risques pris en compte

Les  phénomènes  naturels  pris  en  compte  sont  les  chutes  de  blocs,  les  avalanches,  les  crues 
torrentielles,  les  coulées boueuses et  les  glissements  de terrain.  Ces phénomènes sont étudiés  sur 
l’ensemble du périmètre de prescription, avec un niveau de détail  supérieur autour des enjeux, tel 
qu’indiqué sur la carte annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3  - Désignation du service instructeur

La direction départementale des territoires de la Savoie est chargée de la conduite des études ainsi que 
des démarches et actions nécessaires à l’élaboration du PPRn et à son instruction.

ARTICLE 4  - Modalités d’association et de concertation 

Le  service  instructeur  organisera  des  réunions  de  présentation  et  d’échanges  avec  la  commune, 
l’association des Pays de Tarentaise Vanoise et le cas échéant avec les autres acteurs du territoire lors 
de chacune des phases d’élaboration du PPRn.
Ces différentes phases sont relatives à : 

� l’élaboration des cartes des phénomènes historiques et des aléas,
� l’élaboration des cartes d'enjeux,
� l'élaboration du plan de zonage réglementaire et du règlement associé.

Entre chaque phase, les collectivités disposeront du temps nécessaire à l'examen des pièces du dossier 
par leurs représentants. Elles adresseront par écrit leurs remarques au service instructeur.

Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles sera soumis à l'avis du conseil municipal 
de la commune et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est couvert, en tout ou 
partie, par le plan. 

Une  ou  plusieurs  réunions  publiques d'information  et  d’échanges  seront  organisées  pour  une 
présentation des aléas, des enjeux, du projet de zonage et du règlement.

Les éléments relatifs au porter à connaissance des aléas naturels du 21 novembre 2025 et les modalités 
d’application des grands principes de prévention des risques sont mis en ligne sur le portail des services 
de l’État en Savoie.

Le projet de PPRn, après la phase de consultation administrative, sera soumis à enquête publique.

Le public pourra également échanger avec le service instructeur pendant toute la phase d'élaboration 
du PPRn.
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ARTICLE 5  - Mesures de publicité

Le présent arrêté fera l’objet d’une notification au maire des Belleville et au président de l’association 
des Pays de Tarentaise Vanoise.

Le préfet assurera la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 6  - Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil des actes 
administratifs :
- par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut 
être elle-même déférée au tribunal administratif de Grenoble dans les deux mois suivants.
- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP1135, 
38022 Grenoble Cédex.
Le tribunal administratif peut être saisi par courrier (de préférence en recommandé avec accusé de 
réception)  ou  par  la  voie  de  l'application  "TELERECOURS  citoyens" sur  le  site  www.  telerecours.fr

ARTICLE 7 -  Exécution

M le sous-préfet  d’Albertville,  Mme la  directrice départementale des territoires,  Mme la  maire  des 
Belleville, M le Président de l’association des Pays de Tarentaise Vanoise sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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